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Monsieur Olivier VÉRAN 
Ministre des Solidarités et de la Santé 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 
14, avenue Duquesne 

75350 PARIS 07 SP 
 
 
PARIS, le 19 novembre 2021 
N/Réf. ER/CL 21-73 

Objet : Préavis de grève national 

Lettre RAR 1A 186 369 3369 2 

 

 

 

Monsieur le Ministre, 
 
La fédération CFDT Santé-Sociaux appelle l’ensemble des personnels des éta-
blissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux, y compris ceux exerçant dans 
les ESPIC, à des actions de mobilisation dont la grève le mardi 30 novembre 
2021. 
 
La fédération CFDT Santé-Sociaux appelle les personnels à se mobiliser pour 
obtenir : 

 des revalorisations salariales pour tous, à savoir 183 € net pour les 
agents des établissements autonomes et + 15 % d’augmentation de la 
masse salariale dans le privé non-lucratif, incluant l’ensemble des per-
sonnels ; 

 des rémunérations d’un niveau équivalent tout au long de la carrière entre 
public et privé, afin de mettre un terme à la concurrence délétère entre 
public et privé ; 

 une attractivité des métiers retrouvée par l’amélioration de la qualité de 
vie au travail qui passe nécessairement par la fixation de ratios définis par 
un cadre national, garantissant par ailleurs un égal accès aux soins pour 
l’usager partout sur le territoire et la fin de la logique de réparation pour 
une politique de prévention et de réduction d’exposition aux risques pro-
fessionnels ; 

 un financement du secteur social et médico-social assurant l’égalité des 
moyens et de prises en charge des usagers sur le territoire. 

 
La présente lettre vaut préavis de 24 heures pour le mardi 30 novembre 2021, ce 
préavis couvrant les personnels commençant ou terminant leur vacation de tra-
vail au cours de cette journée. 
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Pendant la durée du préavis, la fédération CFDT Santé-Sociaux participera à 
toute négociation qu’il vous conviendra d’ouvrir, conformément aux termes de 
l’article L. 2512-2 du Code du travail sur l’exercice du droit de grève dans la 
Fonction publique. 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de notre haute 
considération. 
 
 
 
 
Evelyne RESCANIÈRES, 
Secrétaire générale. 
 
 
 
Copie : DGOS et DGCS. 
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